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Les textes officiels publiés entre le 26 février et le 3 mars 2024

Retrouvez une sélection de textes publiés au journal officiel qui auraient pu
vous échapper et vous intéresser.

Agriculture

•  Décret nÂ° 2024-144 du 26 février 2024 relatif à l’utilisation de certaines dénominations employées pour
désigner des denrées comportant des protéines végétales

Le texte encadre sur le territoire français l’emploi des dénominations désignant traditionnellement des denrées
alimentaires d’origine animale pour la description, la commercialisation ou la promotion des denrées à base de
protéines végétales. Les denrées visées par le texte sont celles incorporant des protéines végétales. Il fixe la liste
des termes dont l’utilisation est interdite pour la désignation des denrées alimentaires comportant des protéines
végétales (annexe 1) et la liste des termes autorisés pour la désignation des denrées alimentaires d’origine animale
pouvant contenir des protéines végétales ainsi que la part maximale de protéines végétales que peuvent contenir les
denrées pour lesquelles ces termes sont utilisés (annexe 2). Il prévoit une clause de reconnaissance mutuelle
excluant de son champ d’application les produits légalement fabriqués ou commercialisés dans un autre Etat
membre de l’Union européenne ou dans un pays tiers. En outre, le texte prévoit des sanctions en cas d’infraction à
ses dispositions, un délai d’entrée en vigueur de trois mois après sa publication pour laisser aux opérateurs le temps
d’adapter leur étiquetage, ainsi que la possibilité de commercialiser les denrées fabriquées ou étiquetées avant son
entrée en vigueur jusqu’à épuisement des stocks, et au plus tard un an à compter de sa publication.

NOR : AGRT2321057D

•  Ordonnance nÂ° 2024-153 du 28 février 2024 relative à la gestion du risque climatique en agriculture en
outre-mer

Les objectifs de l’ordonnance sont de sécuriser la base juridique du Fonds de secours pour l’outre-mer (FSOM), outil
d’indemnisation des pertes subies par les exploitants agricoles du fait d’aléas climatiques, et de transposer, en
l’adaptant, le dispositif d’assurance-récolte dans les outre-mer, permettant de cofinancer par les fonds publics des
contrats d’assurance couvrant les cultures, avec les adaptations nécessaires. Ce dispositif prévoit une prise en
charge du risque climatique en agriculture partagée entre les exploitants agricoles et les assureurs. Les exploitants
agricoles ayant assuré leurs cultures ne pourront plus être indemnisés au titre des mêmes pertes par le FSOM.

NOR : IOMO2403097R

•  Décret nÂ° 2024-157 du 28 février 2024 portant dispositions complémentaires pour favoriser le développement
de l’assurance contre certains risques agricoles à compter de l’année 2024
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Ce texte fixe les conditions et les modalités de versement de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale à partir
de la campagne 2024, qui sera versée par les assureurs d’une part pour toutes les prairies de tous les exploitants, et
d’autre part pour les autres cultures (donc hors prairies) non assurées des seuls exploitants ayant souscrit un contrat
pour une partie de leurs autres cultures bénéficiant de la prise en charge mentionnée à l’article L. 361-4 du code
rural et de la pêche maritime. L’ISN pour les cultures hors prairies des exploitants n’ayant pas souscrit de contrat
bénéficiant de la prise en charge mentionnée à l’article L. 361-4 du code rural et de la pêche maritime reste versée
par les services de l’Etat.

NOR : AGRT2401328D

Commande publique

•  Arrêté du 12 février 2024 modifiant l’arrêté du 22 mars 2019 relatif au fonctionnement et à la composition de
l’Observatoire économique de la commande publique

NOR : ECOM2403577A

Economie, formation & emploi

•  Circulaire NÂ° DGEFP/MIP/METH/MPP/2024/14 du 7 février 2024 relative au Fonds d’inclusion dans l’emploi
(FIE) en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours emploi compétences, contrats
initiative emploi, insertion par l’activité économique,entreprises adaptées, groupements d’employeurs pour
l’insertion et la qualification)

Les orientations du Fonds d’inclusion dans l’emploi en 2024 traduisent, dans le contexte de la mise en place du
réseau pour l’emploi, la volonté d’accompagner vers l’emploi les publics qui en sont les plus éloignés, dans un cadre
de pilotage renforcé. Pour 2024, vos actions devront donc se structurer autour des enjeux suivants : • Accompagner
le secteur de l’insertion de l’activité économique (IAE) sur une année de consolidation avec le renforcement du
pilotage et l’accompagnement des publics les plus éloignés de l’emploi ; • Consolider les effets de la réforme et
poursuivre la transformation des entreprises adaptées (EA) ; • Orienter les contrats aidés vers les personnes les plus
éloignées de l’emploi et vers les employeurs les plus insérants.

NOR : TSSD2403159C (PDF)

•  Décret nÂ° 2024-152 du 28 février 2024 relatif à l’ajustement des critères de taille pour les sociétés et groupes
de sociétés
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Le texte transpose la directive déléguée (UE) 2023/2775 de la Commission du 17 octobre 2023 modifiant la directive
nÂ° 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’ajustement des critères de taille pour les
micro-, petites, moyennes et grandes entreprises ou pour les groupes. Le texte modifie le montant des seuils relatifs
aux chiffre d’affaires et au bilan, afin de tenir compte de l’inflation. Ces seuils contribuent à définir la taille des
sociétés et groupes de sociétés, qui est notamment prise en compte dans le cadre des obligations portant sur
l’établissement et la certification des comptes et des informations en matière de durabilité.

NOR : ECOT2403438D

Environnement & énergie

•  Arrêté du 22 février 2024 mettant en place des contrôles dans le cadre du dispositif des certificats d’économies
d’énergie

Cet arrêté modifie l’arrêté du 28 septembre 2021 modifié relatif aux contrôles dans le cadre du dispositif des
certificats d’économies d’énergie. Il ajoute, à l’annexe III de cet arrêté, les référentiels de contrôle des opérations
relatives aux fiches d’opérations standardisées BAT-TH-116 « Système de gestion technique du bâtiment pour le
chauffage, l’eau chaude sanitaire, le refroidissement/climatisation, l’éclairage et les auxiliaires » (pour ce qui
concerne les contrôles sur site), RES-CH-106 « Mise en place d’un calorifugeage des canalisations d’un réseau de
chaleur », RES-CH-107 « Isolation de points singuliers sur un réseau de chaleur », RES-EC-104 « Rénovation
d’éclairage extérieur ». Il met en place des obligations de contrôle sur site et par contact pour ces fiches. Il précise,
dans l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie, la notion de
réseau de chaleur pour toutes les fiches concernant un réseau de chaleur et modifie les fiches d’opérations
standardisées RES-CH-106 et RES-CH-107.

NOR : ECOR2405028A

Justice

•  Décret nÂ° 2024-167 du 1er mars 2024 créant la section des études, de la prospective et de la coopération du
Conseil d’Etat et modifiant le code de justice administrative

Le décret modifie le nom de la section du rapport et des études, qui devient section des études, de la prospective et
de la coopération. Il comporte diverses dispositions relatives à la composition et aux compétences de la section. Il
actualise diverses dispositions du code de justice administrative. Chapitre Ier : Création de la section des études, de
la prospective et de la coopération (Articles 1 à 5) Chapitre II : Dispositions diverses (Articles 6 à 15)

NOR : JUSC2334457D
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Protection de l’enfance

•  Arrêté du 12 février 2024 portant organisation du collège des enfants, des adolescents et des jeunes majeurs
du Conseil national de la protection de l’enfance

NOR : TSSA2402457A

•  Arrêté du 27 février 2024 fixant pour l’année 2023 les objectifs de répartition proportionnée des accueils des
mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille

En application des articles L. 221-2-2 et R. 221-13 du code de l’action sociale et des familles et de l’arrêté du 28 juin
2016 modifié relatif aux modalités de calcul de la clé de répartition des orientations des mineurs privés
temporairement ou définitivement de la protection de leur famille, le présent arrêté fixe pour l’année 2023, les
objectifs de répartition proportionnée entre les départements des accueils des mineurs privés temporairement ou
définitivement de la protection de leur famille, par l’établissement d’une clé de répartition propre à chaque
département.

NOR : JUSF2401529A

Santé publique

•  Décret nÂ° 2024-156 du 28 février 2024 portant diverses mesures relatives à la préparation et à la gestion des
crises sanitaires

Le décret précise que la direction générale de la santé est compétente en matière de préparation et de gestion des
crises sanitaires et prévoit que les autres directions et délégations contribuent dans leur champ de compétences à
ces missions sous la coordination de la direction générale de la santé.

NOR : TSSP2334854D

Transports & voirie

•  Arrêté du 15 février 2024 portant modification des deux arrêtés du 15 décembre 2011 relatifs respectivement à
la gestion de la sécurité des infrastructures routières et à l’aptitude des auditeurs de sécurité routière
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Titre Ier : dispositions modifiant l’arrêté du 15 décembre 2011 relatif à la gestion de la sécurité des infrastructures
routières (Articles 1 à 2)
Titre II : dispositions modifiant l’arrêté du 15 décembre 2011 relatif à l’aptitude des auditeurs de sécurité routière
(Articles 3 à 4)

NOR : TRET2404299A

Urbanisme

•  Décret nÂ° 2024-168 du 1er mars 2024 relatif à la réécriture des règles de construction en outre-mer

L’article 49 de la loi nÂ° 2018-727 du 10 août 2018 pour un Etat au service d’une société de confiance, dite loi
ESSOC, a pour objectif de réécrire intégralement les règles de construction, afin d’une part d’en clarifier la lecture et
d’en faciliter l’application, et d’autre part d’autoriser l’utilisation de solutions techniques alternatives, à la condition
qu’elles respectent des exigences équivalentes à celles de solutions de référence. Cet objectif a été concrétisé au
niveau législatif par l’ordonnance nÂ° 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la réécriture des règles de construction et
recodifiant le livre Ier du code de la construction et de l’habitation. Au niveau réglementaire, la réécriture a été
décomposée en plusieurs étapes. Le décret nÂ° 2021-872 du 30 juin 2021 recodifiant la partie réglementaire du livre
Ier du code de la construction et de l’habitation et fixant les conditions de mise en œuvre des solutions d’effet
équivalent a opéré une recodification à droit constant, sans changement de rédaction des articles en vigueur.
Le décret réécrit les articles fixant les règles de construction applicables en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique,
à La Réunion et à Mayotte, relatives aux caractéristiques thermiques, à la performance énergétique, aux
caractéristiques acoustiques et à l’aération des bâtiments d’habitation neufs, et il ouvre la possibilité de déroger aux
exigences de moyens du volet thermique de la réglementation thermique, acoustique et aération (RTAA) applicables
dans ces territoires en atteignant un résultat minimal défini par un indice de confort thermique qui devra être inférieur
à un indice de confort thermique de référence, déterminé sur la base de caractéristiques thermiques de référence.
De plus, la production d’eau chaude sanitaire peut désormais être opérée, pour une part au moins égale à 50 % des
besoins du logement, à partir d’une ou plusieurs sources de chaleur renouvelables au sens de l’article L. 211-2 du
code de l’énergie et non plus uniquement à partir d’énergie solaire, dès lors que les systèmes considérés sont
connectés au réseau électrique uniquement pour l’alimentation des auxiliaires.

NOR : TREL2120727D
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